Conditions

  - Un revenu  inférieur à 72000 DA. 
  - N’ayant pas bénéficié d’une aide de l’état pour l’acquisition d’un logement ou d’un lot de terrain.   

 -  Ne possédant pas en toute propriété une construction a usage d’habitation

 -  le coût de réalisation du logement n’est pas supérieur a (04) quatre fois le montant maximum de l’aide de l’état
Avantages 

- Une aide de l’état à l’accession à la propriété du logement (AAP) de 700.000,00DA. 

- Le  promoteur doit fournir un Code Convention de la Caisse Nationale du Logement (CNL)  et un Code Convention   du Fond de Garantie FGCMPI 
 ( voir site web : http//www.fgcmpi.org.dz  )

 Modalités de paiement 

· Les paiements se feront par tranches. Les versements des acquéreurs sont garantis par le Fonds de Garantie et de Caution Mutuelle de la Promotion Immobilière. FGCMPI.   

· Possibilité de crédit bancaire.

Dossier à fournir

- 2 photos. 

- Extrait  de naissance d’origine N°12. 

 -Extrait  de naissance du conjoint

- Fiche familiale ou individuelle. 

- Photocopie de la C.N.I légalisée. 

-Attestation de travail du postulant

- Certificat de résidence ou d’hébergement.
- Attestation de la CNR pour les retraités. 

- Attestation d’inscription et relevé de la bourse pour les étudiants. 

- Déclaration de non activité (pour chômeurs).

- Relevé des émoluments ou les 12 dernières fiches de paye du postulant

- Certificat de soutien de famille pour les célibataires chargés de famille

- Copie d’attestation d’ancien moudjahid, veuve de chahid, ou les ayants droits.
- Attestation de travail + fiche de paye ou attestation de non activité salarial du conjoint

- Certificats négatif  du postulant et du conjoint  ( délivrés  par la conservation foncière)
-Certificat médical pour les handicapés.
Dépôt 
Le dossier doit être déposé auprès du promoteur.

